
ELECTIONS MUNICIPALES 2020 

Les élections municipales ont lieu les  15 mars 2020  et 22 mars 2020 (si second tour) 

1) Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h  salle du restaurant scolaire . 

2) Dans notre commune (moins de 1000 habitants) c’est un scrutin plurinominal majoritaire à 2 tours. 

Pour être élus dès le premier tour il faut que les candidats obtiennent la majorité absolue. 
Soit la majorité des suffrages exprimés et un nombre de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits 

 

3) Pour voter, il est nécessaire d'être inscrit sur les listes électorales du bureau de vote où on se présente 
et de justifier de son identité  ( carte nationale d’ identité, passeport ou toute pièce avec photo, adresse, 
date de naissance).  La présentation de la carte électorale est conseillée.  

 Seules les personnes  ayant demandé une inscription cette année sur la liste électo-
rale recevront une carte à leur domicile début mars 

 La dernière carte délivrée est toujours en vigueur pour les personnes inscrites anté-
rieurement . 

 

Vous ne pouvez pas vous déplacer au bureau de vote ou vous n’êtes pas présent dans 
votre commune d’inscription le ou les jours de vote ? Une possibilité :  confier un man-
dat à un électeur inscrit  dans la même commune que vous. Il vous suffit en tant que « mandant » de nom-
mer  la personne qui votera pour vous, dénommé « mandataire ». 
 

Où faire établir sa procuration ? - A la brigade de gendarmerie– au commissariat de police ou au tribunal 
judiciaire de proximité. Se présenter avec une pièce d’identité et le formulaire rempli (cerfa 14952*01) dis-
ponible sur internet ou au guichet d’une autorité habilitée (Mairie, Gendarmerie, Commissariat). 
 

Vous ne pouvez vous y déplacer pour raison de santé ?  Le commissariat ou la gendarmerie viendront chez 
vous à votre demande sur présentation d’un certificat médical  

DATES A RETENIR 

 

 

 

En collaboration avec la Ste de Chasse, opéra-
tion de nettoyage sur la RD62. Réservez votre 
matinée.   
Prévoir gants et gilet de visibilité 

DIMANCHE  8 MARS  

 

VENDREDI 20 MARS  20h salle Didier Flament 

PRISES DE BECS AU  GALLODROME 
Proposée par « Les rencontres Culturelles Pévèle 
Carembault »    Réservation conseillée 

DIMANCHE 29 MARS  matin 

En collaboration avec l’Asso-
ciation Sportive Chemynoise 
Rendez-vous 10h au Mille-
clubs 

INFORMATIONS MUNICIPALES                    FEVRIER MARS 2020 

ATTENTION  

Nous constatons des dépôts de capsules de protoxyde d’azote sur certains parkings village.  

Parents soyez vigilants. 




